
 

 

 

Annexe 1 au CCTP – Consultation MA25ES0024 

TRANSPORT SANITAIRE DE PERSONNES EN AMBULANCE OU VSL POUR LE 

COMPTE DES ETABLISSEMENTS DE LA DIRECTION REGIONALE EST FILIERIS  

 

REGLES D’HYGIENE APPLICABLES 
 

1/ Hygiène des mains  

Réaliser impérativement un geste d’hygiène des mains entre chaque transport, après 

avoir déposé un patient et avant d’en reprendre un autre :  

 soit par une friction des mains avec une solution hydro alcoolique si les mains 

ne sont ni souillées, ni mouillées, ni poudrées ;  

 soit par un lavage de mains à un point d’eau.  

 

2/ Pour les transports des malades porteurs de B.M.R (Bactéries Multi-

Résistantes)  

Le port des gants est obligatoire pour tout contact avec le malade. Il convient d’enlever 

les gants pendant le transport. Après le retrait des gants il est indispensable de se 

frictionner les mains avec une solution hydro alcoolique. Si les mains sont souillées, 

mouillées ou poudrées, il convient de se laver les mains au savon simple avant de se 

frictionner les mains avec une solution hydro alcoolique. 

 

3/ Hygiène du linge  

Tenue vestimentaire :  

 Une tenue « impeccable », en plus de l’hygiène corporelle fait aussi partie de 

l’image de marque de l’entreprise ;  

 Elle doit protéger les vêtements civils s’ils sont gardés et être changée tous les jours 

(blouse ou tunique fermée) ;  

 En cas de contact large avec un malade porteur de Bactéries Multi-Résistantes le 

port d’un tablier ou d’une sur blouse à usage unique est nécessaire.  

 

Les draps et la couverture :  

 Changer les draps  

- Après chaque patient contaminé;  

- A la fin de la journée;  

- En cas de salissures.  

 

Les titulaires possèderont leurs propres draps et en aucun cas ils ne devront utiliser le 

linge des établissements sous peine d’être pénalisé au prix unitaire d’achat du linge.  

 

- Ne pas mettre de couverture directement sur le patient, elle doit toujours être 

protégée par un drap.  

 

 L’oreiller :  

- Le mettre dans une housse imperméable dé contaminable.  

- Changer la taie comme les draps.  

 



4/ Mesures particulières pour les patients immunodéprimés  

 Port d'un masque préventif sur la totalité de la course dès la prise en charge du 

patient jusqu’au retour dans sa chambre  

 Obligation de nettoyage et désinfection du véhicule en aval  

 Assurer les bonnes pratiques d’hygiène (lavage des mains, friction avec la solution 

hydro-alcoolique  

 Pas de covoiturage 


